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ATTENTION AUX CYANOBACTÉRIES 
 

 
 
La période estivale est propice au développement de cyanobactéries dans la zone littorale du 
pourtour des lacs. Les proliférations de cyanobactéries apparaissent souvent en quelques jours et 
disparaissent aussi vite. Des traînées ou des tapis spongieux et gluants flottent à la surface de l’eau 
et des dépôts peuvent aussi se former sur la berge. 
 
Centaines espèces de cyanobactéries peuvent produire des toxines pouvant entraîner la mort 

d’animaux de compagnie, à l’image des chiens et des intoxications chez l’être humain. Il est 
donc important d’adopter un comportement prudent. 
 
Les efflorescences de cyanobactéries peuvent ressembler à : 

 
 

 

 

AVIS DE PRUDENCE LORS DE FORTES CHALEURS 

Afin de profiter des plages sans risque, des précautions sont à prendre en cas d’épisode de 
chaleur, dans les eaux stagnantes ou en présence de dépôts à la surface de l’eau. 

  
Ne pas nager 
ou se baigner 

Ne pas boire l’eau, 
la bouillir n’élimine 

pas les toxines 

Surveiller les 
enfants 

Retenir les 
animaux 

Se laver 
soigneusement à 

l’eau claire 

 

 

 
En cas de susception d’intoxication avec développement de symptômes (maux de ventre, 
diarrhées, vomissements), contacter votre médecin traitant ou le médecin de garde pour 
adulte au 0900 144 033 (Fr. 0.50 par appel + Fr. 2.00 par minute, plafonné à Fr. 30.50). 
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